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Marie-Françoise 
LE FOLL

61 ans, 3 enfants
Cadre infirmier en retraite
Heureuse propriétaire du Miroir

 J’aborde cette rentrée avec confiance dans le bon sens collectif 
et tout simplement l’envie de poursuivre le travail au service de nos 
habitants. Quant aux moyens financiers pour accomplir au mieux nos 
missions, il faut composer avec les dotations de l’état en forte baisse 
depuis plusieurs années et des difficultés locales parfois inattendues.

 Après 3 années, l’objectif que nous nous étions fixés pour le 
développement de nos écoles est atteint et ceci sans avoir recours à 
l’augmentation des charges fiscales communales sur nos contribuables.
Plus que jamais, sachons gérer les deniers publics et ne cédons pas à la 
démagogie, vous pouvez compter sur moi.
Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une très bonne 
rentrée pleine d’énergie.

     Votre Maire 
     Bernard HAMON

 Emaomp oc’h adstagañ ganti war-lerc’h an hañv ha fiziañs am eus 
e skiant vat an holl ha c’hoant am eus da zelc’hen gant al labour e servij tud 
Plouvagor. Evit an arc’hant a zo ezhomm evit kas hon c’hefredioù da benn 
diouzh ar gwellañ eo ret ober gant ar pezh a vez roet dimp gant ar Stad, a zo 
digresket kalz er bloavezhioù diwezhañ, ha gant diaezamantoù stag ouzh ar 
c’hornad-mañ na vezomp ket o c’hortoz dalc’hmat.
 
 War-lerc’h 3 bloaz omp deuet a-benn d’ober ar pezh a felle dimp 
evit reiñ lañs d’hon skolioù kuit da lakaat an tailhoù paeet gant an dud d’ar 
gumun da greskiñ. Muioc’h evit biskoazh eo dav dimp merañ an arc’hant 
publik evel zo dleet hag arabat en em daol d’al lorberezh, war ar poent-se e 
c’hallit kontañ warnon.
Souetiñ a ran deoc’h, asambles gant ar c’huzul-kêr, un distro-labour leun a nerzh.

     Ar Maer
     Bernard Hamon
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• MAIRIE
mairie@ville-ploumagoar.fr

Service Administratif
 

02 96 11 10 10
Service Technique

 
02 96 11 10 13

Restaurant Scolaire
 

02 96 11 05 07
Service Culturel 

  
02 96 11 10 16

ALSH 

   

02 96 11 02 10

• MÉDIATHÈQUE

• SALLE PLOUMEXPO
(Uniquement sur les périodes d’expositions)
Mardi, jeudi, vendredi :  de 14 h à 18 h
Mercredi, samedi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h

  

 

 
 

 
  

 

02 96 44 11 02

02 96 11 07 33

02 96 11 10 33

02 96 11 10 19
02 96 44 34 58
02 96 11 02 01

02 96 11 10 10

Bibliothèque  
Le lundi de 16h à 19h
Le mardi de 16h à 19h
Le mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 19h
Le vendredi de 14h à 19h
Le samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 16h

Cybercommune
Le mardi de 17h à 19h
Le mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 19h
Le vendredi de 17h à 19h
Le samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 16h

• LUDOTHÈQUE
(Maison de l’Enfance) 
Le lundi de 16h à 18h
Le mardi de 16h à 18h
Le mercredi de 10h à12h et de 14h à 18h
Le samedi de 10h à 12h

• ECOLES

Elémentaire Bourg
Maternelle Bourg
Primaire Croix-Prigent

Ramassage de ferraille le lundi tous les 15 
jours, inscription à la mairie au 

• LA DÉCHETTERIE

  
02 96 21 20 85

Ouverte les lundi, mercredi, jeudi, vendredi 
et samedi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
de novembre à Mars. Fermeture à 17h45 
d’avril à octobre.

MÉDECIN

 Dr Guillaumin
 

02 96 21 01 70

DENTISTES

Drs Monjaret- Le Bellégo
02 96 44 10 57
Drs Rama-Le Nost-Droniou
02 96 21 17 47
Dr Le Foll Marianne

 02 96 43 03 32

PHARMACIES

Cojean
  

02 96 44 27 69
Lorguilloux

 
02 96 43 95 25

KINÉSITHÉRAPEUTES

Castrec Armelle 02 96 44 37 50
Le Martelot Yves 02 96 43 86 04
Not Nicolas 02 96 11 14 98

PÉDICURE - PODOLOGUE

Bihel Vinciane 06 75 88 22 81

ÉTIOPATHE

Hillion Gildas 02 96 43 03 57

INFIRMIÈRES

Cocguen - L’Helias - Etés - 
Nicolas  02 96 44 20 01
Riou - Gautrais 02 96 44 33 25
Greboval 02 96 44 12 02

  02 96 11 05 18 
ou 06 08 35 31 94

Curnelle - Caro 06 61 19 22 43

PSYCHOLOGUE

SAGE-FEMME

Marin Vanessa 02 96 13 53 40

Nouaux Marianne 06 38 72 81 70

VÉTÉRINAIRE
Dr Beslin 02 96 44 40 50

OFFICE DE TOURISME
DE GUINGAMP  

02 96 43 73 89

GUINGAMP - PAIMPOL
ARMOR ARGOAT - AGGLOMERATION 

02 96 13 59 59

AMBULANCES TAXI

Duégain      02 96 43 91 66
Salomon       02 96 21 33 32

POMPES FUNÈBRES
MARBRERIE
Duégain  02 96 44 07 78
Le Faucheur 02 96 43 92 21

TAXIS
Le Diraison Rita 02 96 43 84 25
Pennarun Julien 06 70 79 78 77

EXPERT-COMPTABLE
Nicolas Laurent 02 96 11 06 95
ou 06 71 13 35 57

ANNUAIRE

N° D’URGENCES

- GENDARMERIE : 02 96 43 71 14
- POLICE : 17
- POMPIERS : 18
- SAMU : 15
- CENTRE ANTI-POISON  :  02 99 59 22 22
- PÔLE SANTÉ : 02 96 44 56 56
ou 02 96 44 80 00
- URGENCES 24H/24H : 02 96 44 56 35
- URGENCES SÉCURITÉ GAZ : 
   02 96 44 56 35
- RACCORDEMENT AU GAZ NATUREL :
   0 810 224 000
- URGENCE ELECTRICITÉ  : 
  0 810 333 122
- URGENCE LYONNAISE DES EAUX
  0 810 898 898



Ploum’
express

KREIZH
BREIZH ELITES
Evènement cycliste sur le territoire du centre Bre-
tagne, le Kreizh Breizh Elites s’est déroulé les 29,30 et 
31 juillet. Si la dernière étape s’est élancée du stade du 
Roudourou, c’est bien devant la Mairie de Ploumagoar 
que le départ réel a été donné par Mr Bernard Hamon, 
Maire et nouveau Conseiller Départemental sous les 
ordres d’Alain Baniel, le Directeur de course.

Le peloton était précédé par quelques véhicules 
d’époque qui profitaient d’un soleil radieux. 
Pour la petite histoire, c’est le danois Rasmus Gudham-
mer qui a été le premier à franchir la ligne d’arrivée à 
Rostrenen et c’est Jonas Gregard qui remporte cette 
magnifique épreuve.

L’AMÉNAGEMENT 
D’UNE NOUVELLE 
PASSERELLE 
À POUL RANET
Désirant aménager la zone humide pour faciliter les 
déplacements des piétons, poussettes et personnes à 
mobilité réduite entre les lotissements de Poul Ranet et le 
bourg, la commission environnement et cadre de vie a choisi 
de proposer un sentier piétonnier et une passerelle en bois. 
Ces éléments ont été réalisés par les employés des services 
techniques de la commune.
Des jeux pour les jeunes enfants ont été installés près de la 
passerelle : Balançoires et jeux à ressorts.
Une table de pique-nique et des bancs complètent ces 
installations.
A l’autre bout de ce grand terrain, nos employés communaux 
sont actuellement en train de réaliser un terrain de pétanque. 
Une seconde table de pique-nique sera installée près de celui-
ci, ainsi qu’un ou deux bancs. Gageons que les promeneurs 
prendront plaisir à traverser cet endroit naturel et bucolique.

PLUS 
D’EMBALLAGES 
DANS LE BAC 
DE TRI

De nouveaux emballages sont auto-
risés dans le bac jaune des déchets 
triés. En plus des papiers, carton-
nettes, emballages métalliques et 
plastiques, vous pourrez désormais 
y déposer les paquets et capsules de 
café, capsules de bouteille, blisters 
de médicaments, tubes métalliques 
et papier aluminium.

Un geste de tri plus simple grâce à 
l’évolution de la filière de tri dévelop-
pée par Valorys à Pluzunet.

En bref

PACS : TRANSFERT 
AUX COMMUNES
A compter du 1er novembre 2017, la gestion des PACS sera transférée aux 
officiers d’état civil. 

Pour plus de renseignements, se rapprocher de la Mairie – service état civil 

RECTIFICATION ET ANNULATION 
DES ACTES DE L’ÉTAT CIVIL
Vous devez ajouter ou modifier un nom, une date de naissance ou rectifier un 
autre acte d’état civil, vous pouvez désormais vous adresser au service d’état 
civil de la mairie. 02.96.11.10.10

FORUM DES 
ASSOCIATIONS

Le traditionnel forum des associations s’est tenu le samedi 2 septembre sur le 
site de Kergoz. Il a permis aux associations d’expliquer leurs activités, de faire des 
démonstrations, de remplir des bulletins d’adhésion…

Les associations Ploumagoariennes étaient très bien représentées pour le plus 
grand bonheur des visiteurs. La Rose espoir en a profité pour lancer sa campagne 
d’inscription. 600 inscrites en une seule journée. Voilà qui promet une belle affluence 
féminine le 8 octobre à Ploumagoar.
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SURPLOMBANT LE TRIEUX,  LE PONT 
GUIALOU RELIE LES COMMUNES DE 
PLOUMAGOAR ET DE SAINT ADRIEN.

Les élus des 2 communes ont décidé de reconstruire cet 
ouvrage d’art en raison de son état inquiétant, confirmé par 
un diagnostic réalisé par le CEREMA.

Une convention entre les deux communes a été signée au 
1er trimestre 2017 afin que la commune de Ploumagoar 
soit maître d’ouvrage des travaux, condition impérative pour 
pouvoir bénéficier de subventions.

Un dossier « Loi sur l’Eau » a également été nécessaire 
pour que l’entreprise choisie, après appel d’offre, puisse 
exécuter les travaux, tout en respectant les contraintes 
environnementales. Ces travaux ont été confiés à l’entreprise 
LABBE de PLERIN.

Le montant des travaux s’élèvent à environ 150 000€, 
avec un taux de subvention proche de 35 %.
Le chantier a démarré fin août et doit durer environ 
2 mois pour une remise en service de la circulation 
prévue entre fin octobre et mi-novembre, en fonction 
des aléas divers (contraintes de chantier/ contraintes 
météorologiques).

L’ouvrage aura une largeur totale de 5,50 m, 
dont 3,50 m de voie de circulation.

Voirie

(RE)CONSTRUCTION 
DU PONT GUIALOU

AMENAGEMENT 
DE LA RUE 
LOUIS ARAGON

LA RUE LOUIS ARAGON S’EST FAIT UNE 
NOUVELLE BEAUTÉ !

Dans le cadre de la rénovation des entrées de ville, d’impor-
tants travaux ont été réalisés depuis plusieurs mois dans 
cette rue, depuis le carrefour avec la rue de Kergillouard 
jusque la rue Antoine Mazier. 

Les travaux se sont déroulés en 2 phases. Dans un premier 
temps, ils ont débuté par l’effacement des réseaux : 
alimentation individuelle en électricité des habitations, 
l’éclairage public et le téléphone. Le réseau de distribution 
d’eau potable a également été remplacé, dans le cadre 
du programme de renouvellement de la communauté de 
communes de Guingamp.

Puis, dans un second temps, les travaux ont consisté 
à remplacer le réseau d’eau pluvial, et à réaménager 
l’ensemble de la rue par une modification de la voirie et la 
création d’espace verts et de places de stationnement bien 
identifiées. Des aménagements spécifiques destinés à 
modérer la vitesse ont également été accomplis: on trouve 
donc 2 plateaux 

ralentisseur, le 1er se trouvant au carrefour avec la rue Pors 
Gochouette, et le second au carrefour avec la rue du 19 Mars 
1962. Un rétrécissement avec un sens de priorité a également 
été mis en place à proximité de l’entreprise LE HOUERFF , 
afin de tenir compte de la configuration des lieux.
L’ensemble de la rue a été passée en « ZONE 30 » , ainsi qu’en 
priorité à droite. Cette modification notable va nécessiter un 
temps d’adaptation pour les utilisateurs de cet axe majeur 
reliant Ploumagoar à Guingamp. Cela ne sera aussi efficace 
que par une modification du comportement des usagers de la 
route, en majorité habitants de la commune de Ploumagoar.

Cette solution  de zone 30 et de priorité à droite a été retenue 
afin de modérer la vitesse sur l’ensemble de l’aménagement. 
Un cheminement doux/mixte permet de circuler sereinement, 
en toute sécurité pour les piétons, les jeunes enfants en vélo 
ou en trottinette, les poussettes ou les personnes à mobilité 
réduite, ou encore les cyclistes du dimanche... 

La commune a investi plus de 600 000€. Les entreprises 
locales ont été sollicitées :  la 1ère phase de travaux ayant 
été réalisé par la société LE DU, et la seconde par la société 
EUROVIA.



LE
MIROIR

Un jardin surplombant la vallée du Trieux, 
et offrant une vue panoramique, sur le 

bois d’Avaugour. Il est organisé autour d’un 
miroir d’eau reflètant les couleurs du ciel 

breton avec différents espaces  :
l’Ile de Bréhat, les carrés de Graminés,

un jardin boules, un potager.

DOSSIERJARDIN
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PLOUMAGOAR - ST-AGATHON - PABU - PLOUISY - GRÂCES - GUINGAMP 

25 FEV./12 MARS 2017

Festival 
Autour
d’Elle

Culture

Photographies, sculptures ou illustrations, il y en aura 
pour tous les goûts ! Coup d’envoi avec la photographe 
Maia Flore en novembre. Rebecca Dautremer, illustra-
trice de renommée internationale, sera présente en 
mai. 

S’il est un domaine où le rêve a sa place, c’est bel et 
bien dans les arts visuels. Pour cette nouvelle saison, 
PloumExpo vous transporte vers une découverte d’une 
autre réalité. La saison débute en novembre avec Maia 
Flore, jeune artiste diplômée de l’école des Gobelins en 
2010,  qui a reçu le prix HSBC pour la photographie en 
2015. 

Très vite remarquée pour ses images oniriques alliant 
prises de vue in situ et retouches numériques, ses 
photographies ont navigué entre Tokyo, Rome, Paris et 
San Francisco, et ont été publiées dans Libération, Le 
Figaro ou The New Yorker.
Discuter avec les artistes, le plaisir de PloumExpo.
A chaque exposition, un Café Renc’Art est organisé. 
Vous allez adorer pouvoir rencontrer et discuter avec les 
artistes (de 15h à 17h). En plus, c’est gratuit. Et ça dure le 
temps que vous voulez !

Le voyage continuera en janvier avec un bestiaire fabuleux 
de Jean-Yves Brélivet, paré de couleurs vives comme celle 
des bandes dessinées et des dessins animés. Les animaux 
entrent en scène, et le poétique se mêle au politique. 
Des ateliers pour ceux qui veulent mettre la main à la pâte 
Pour sensibiliser les plus jeunes aux arts visuels, 
PloumExpo propose des ateliers en lien avec le travail de 
l’artiste. Le nombre de places est limité, alors pensez à 
contacter le service culturel de la mairie (02.96.11.10.10).

En mai, PloumExpo et la médiathèque de Ploumagoar 
accueille des œuvres de l’un des plus grands noms 
de l’illustration en Europe : Rebecca Dautremer. Sa 
philosophie : penser comme un photographe qui repère 
une scène pour saisir la bonne image. Son matériau favori : 
la gouache, une technique délicate qu’elle a apprivoisée 
au fil des ans et qu’elle maîtrise parfaitement aujourd’hui. 
Et parallèlement à ces deux expositions, trois temps forts : 
une séance dédicace à la médiathèque, un Café Renc’Art, 
et la diffusion du film d’animation « Kerity ou la maison 
des contes » à PloumExpo (sur inscription).

D’autres artistes viendront rythmer la saison comme 
Caroline Sire ou Bertrand De Sola. Le programme 
s’achèvera sur le Bois de Kergré, un parcours 
artistiquement boisé pour une balade des plus insolites, 
où des animations voient le jour au cours du mois de juin 
(programme dévoilé ultérieurement).

AGENDA
LE FESTIVAL AUTOUR D’ELLE

L’évènement culturel autour du 8 mars fête sa 10ème 
édition ! Pour l’occasion, le Festival Autour d’Elle 
gagne du terrain et ne se limite plus aux frontières de 
Guingamp. Paimpol, Bégard, Pontrieux… deviennent 
partenaires.  
Du 2 au 18 mars 2018, le territoire mettra la femme à 
l’honneur à travers un programme éclectique allant 
des concerts au théâtre en passant par les expos, 
ou la danse… Une richesse des actions culturelles à 
consommer sans modération ! 

Et tout ça offert par les communes partenaires. Car pour 
rendre la culture accessible au plus grand nombre, les 
porteurs du projet ont fait le choix de la gratuité ! 
Rendez-vous en février 2018 pour découvrir le programme 
dans son intégralité (www.ville-ploumagoar.fr).

UNE NOUVELLE 
SAISON CULTURELLE 
QUI S’ANNONCE
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LE MIROIR
 
Situé au 7 La Roche, c’est dans un véritable écrin de verdure 
de 2 hectares que Marie-Françoise Le Foll, la propriétaire, 
vous accueillera.

Cette ancienne cadre infirmier en psychiatrie, est née un 30 
août, à la saint Fiacre (saint des jardiniers !). Cela ne s’invente 
pas ! Déjà un signe sûrement.

Maman de 3 enfants et 5 petits enfants, c’est avec gentillesse 
et attention qu’elle accueille les visiteurs. Elle adore 
rencontrer les gens, partager et « les laisser rentrer dans 
mon espace ». Marie-Françoise aime faire profiter les autres 
de cette sérénité qui se dégage dès l’entrée de la propriété.
Est-ce dû au lieu ou à l’hôte ? Il n’est pas rare d’entendre les 
invités dirent qu’ils ont « lâché prise ».

Marie-Françoise n’utilise pas de produits phytosanitaires 
pour entretenir les lieux. Si elle est amoureuse des plantes, 
elle n’est pas une collectionneuse. « Je suis plus passionnée 
de l’architecture, des lignes, des perspectives. J’ai besoin de 
voir loin ». Ça tombe bien, elle habite sur une colline qui a 
une vue exceptionnelle sur le bois Meur et le bois d’Avaugour.
Les saisons se suivent et offrent un panel de couleurs 
exceptionnelles à ce paysage. 

L’espace est agrémenté d’un labyrinthe de pelouse très 
original.

Un carré de graminées a pris place le long du hangar.
Un jardin de buis près de la maison : Lieu symbolique de 
l’endroit. Il s’agit d’une tradition instaurée par la maîtresse des 
lieux. Chaque ami venant lui rendre visite offre un buis, choisit 
l’emplacement et se doit de le planter. L’objectif est que les 
buis se rejoignent et créent du lien entre les gens.

Pour ses 50 ans, Marie Françoise avait souhaité recevoir des 
pierres de la part de ses invités. Elles n’ont pas bougé depuis 
et proviennent d’endroits insolites.

Au pied des arbres vous trouverez aussi le prénom des 
« donateurs ».
Si le jardin a été créé par Arnaud Tilly, c’est bien Madame Le 
Foll qui a écrit le cahier des charges.

Madame Le Foll a organisé une exposition. Dans le cadre 
des « rendez-vous au jardin » elle a reçu Isabelle Blanchard, 
Nadia Bounhar, Marc Digois, Laurent Gerbouin, Bruno 
Guihéneuf et Bernard San Miguel. Près de 500 visiteurs 
ont pu profiter de la belle harmonie des œuvres et du lieu 
propice à ce genre d’évènement.

Le Miroir sera de nouveau ouvert au public à l’occasion 
des « scènes d’Automne au jardin » organisé par le conseil 
départemental du 27 au 29 octobre. Nous aurons de la chance 
à Ploumagoar puisque Madame Le Foll ouvrira ses portes du 
14 octobre jusqu’au 11 novembre pour visiter l’exposition « le 
Vélo-Photo de Madame Yvonne ». 115 clichés grands format 
de la photographe Yvonne Kerdudo (1878-1954) prendront 
place à l’extérieur. Le dimanche 29 octobre à 14 h 30 et 
16 h, Pascal Laronze, directrice artistique du Pôle Image 
Rural de la Compagnie Papier Théâtre commentera des 
projections en intérieur présentant la vie de la photographe. 
Pour la petite histoire, Madame Yvonne est une photographe 
ambulante qui a sillonné les routes du Trégor rural avec son 
vélo pendant 50 ans du coté de Plouaret et Vieux-Marché 
notamment.

Cet endroit a également une vocation économique.
En choisissant de louer ce site atypique, loin des habitudes 
quotidiennes, vous allez favoriser la créativité, la 
performance et créer un souvenir mémorable de votre 
événement. 
La sérénité « environnementale » sera un élément 
favorisant à la qualité de vos échanges avec vos collègues 
ou collaborateurs, à la prise de décisions mais aussi un 
lieu d’échange et de communication de premier ordre. 
Ce dépaysement sera favorable à la créativité et 
l’élaboration de nouvelles perspectives.



Rencontre

RENCONTRE 
AVEC YANNICK 
KERLOGOT
C’est avec un grand plaisir que je réponds à la demande 
qui m’a été faite, d’apporter une contribution écrite à la 
revue municipale de Ploumagoar.
Ploumagoar restera à mes yeux la commune de ma 
jeunesse, la commune où j’ai grandi.

Né à St Brieuc en 1970, je suis arrivé à Guingamp en 
1974 ; avec mes parents et ma sœur cadette, Lydie, nous 
étions parmi les tous premiers locataires des logements 
sociaux de Castel Pic. En juin 1976, je m’en souviens 
encore parfaitement, nous avons emménagé dans une 
maison que mes parents avaient fait construire, impasse 
Lan Izes à Ploumagoar. J’ai alors rejoint la classe de CE1 
de M. Rouillé à l’école du bourg et j’ai eu la chance d’avoir 
ensuite jusqu’en CM2 des instituteurs exceptionnels. J’ai 
une pensée particulière pour Mme Golven qui m’a donné 
l’envie d’être à mon tour enseignant. Je l’ai été notamment 
pendant deux ans à la maternelle bilingue de l’école 
Christian Le Verge.

Ploumagoar, c’est aussi la commune où j’ai appris les 
valeurs de l’Education Populaire, en étant animateur au 
centre de loisirs aux côtés de Jacques Le Lay, directeur, et 
pièce maitresse des Francas dans le département. J’ai eu 
le plaisir de diriger, à mon tour, le CLSH de 1990 à 1992.
Ploumagoar, c’est encore la rencontre du milieu associatif. 
En 1987, je rejoins les premiers membres de la « Troupe 
à Guiguitte» que j’accompagne sur les planches pendant 
5 ans, sous la houlette de Françoise Le Men. Récemment 
encore c’est à Ploumagoar que j’ai renoué avec les valeurs 
sportives en découvrant le plaisir de la course à pied avec 
la belle équipe de « Courir à Ploumagoar ».

Si j’ai progressivement quitté la commune pour faire mes 
études universitaires et m’inscrire dans la vie active, 
je garde toujours avec elle un lien affectif. Dès que mon 
emploi du temps me le permet, j’aime y revenir en rendant 
visite à mes parents.

En 2006, je me suis établi avec mon compagnon, à 
Guingamp, ville de mon engagement politique. Pour 
autant, depuis l’enfance, j’ai toujours vécu ces deux villes 
comme un tout... en me rendant à la piscine, au cinéma, 
au collège à vélo puis au lycée.  Le «Petit Paris» n’a jamais 
été une frontière à traverser mais bien au contraire une 
passerelle entre deux cités qui me sont chères.
Aujourd’hui député de la 4ème circonscription, je 
suis membre de la Commission Éducation, Culture à 
l’Assemblée nationale. A peine élu le 18 juin, j’ai rejoint 
la majorité des 314 députés de la République en Marche 
avec laquelle nous avons, dès le mois d’août, voté deux lois 
essentielles : la loi sur la moralisation de la vie publique 
et celle autorisant le gouvernement à adapter le code du 
travail.

J’ai pu compter sur le maire de Ploumagoar pour prendre 
le relais au Conseil Départemental où j’avais été élu en 
mars 2015. Je sais pouvoir compter sur son engagement 
comme conseiller départemental indépendant.
Pour ma part, je souhaite rester un élu de proximité, 
disponible pour mes concitoyens (des demandes de rendez-
vous à ma permanence sont possibles) et déterminé 
à soutenir et expliquer dans notre circonscription la 
politique de transformation portée par le Président de 
la République. Je veillerai notamment à défendre les 
dossiers de l’agriculture, du numérique et de la santé.
Pour me seconder dans l’ensemble de mes missions, 
je me suis entouré d’une équipe de 3 collaborateurs 
chargés de la gestion de mon agenda entre Paris et la 
circonscription,  de l’organisation et du fonctionnement de 
ma permanence à Guingamp, de la préparation du travail 
législatif à l’Assemblée :
 

• Isabelle Biondo : collaboratrice en charge de 
l’accueil et de la communication

• Boris Guillou :  collaborateur parlementaire de 
circonscription

• Julie Guyot : collaboratrice parlementaire à 
l’Assemblée Nationale

Il est possible de me rencontrer à Guingamp, au 16 
Place du Champ au Roy.  
Téléphone : 02 96 12 15 23 /  mail : accueil.perma-
nence@kerlogot.bzh.

Député de la 4e circoncription 
des Côtes d’Armor

Kannad Aodoù an Arvor
Commission Affaires culturelles 
et Education
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Cet environnement calme est propice à la concentration et au 
travail, idéal pour des réunions, brainstorming, séances de 
formation ou de présentation, conférence, reportage photos, 
pour rencontrer vos partenaires d’affaires, réaliser une journée 
de recrutement avec plusieurs candidats en toute discrétion.

La location à l’heure peut être une réponse pour vos réunions 
de consommateurs afin de recueillir des avis précieux pour 
l’amélioration de vos produits ou la création de vos campagnes 
marketing.

Pour le succès de votre événement professionnel tous les 
équipements nécessaires à la bonne organisation seront à votre 
disposition vous aurez dans la salle de réunion : paperboard, 
vidéo projecteur, écran de projection, prises électriques, la 
lumière du jour, connexion wifi. Un téléviseur dans le salon.

Le jardin vous procure un espace approprié à vos formations de 
taïchi, méditation….

Le salon, la salle à manger/cuisine, la terrasse et le jardin 
procurent un cadre chaleureux pour une pause (cafetière et 
bouilloire à disposition).

Pour agrémenter vos journées de travail des formules de 
restauration peuvent être commandées (traiteur ou cuisinier) 
et consommées sur place.

LA LOCATION EST AUSSI 
PROPOSÉE POUR DES 
RENCONTRES
FAMILIALES OU AMICALES.
Vous souhaitez recevoir en dehors de votre cadre 
familial sans toutefois vous retrouver dans une salle 
de restaurant.
Vous recherchez un lieu convivial et chaleureux pour 
un événement tel qu’un anniversaire, un pacs….
Vous trouverez une facilité pour votre jeune enfant : 
chambre pour le repos, possibilité d’effectuer un 
change….
Vous choisissez votre organisation pour la partie 
restauration : repas apportés, traiteur ou cuisiner 
sur place
Vous êtes un professionnel en recherche d’un lieu 
pour valoriser vos produits.
Vous recherchez un espace environnemental 
exceptionnel pour vos photos de mariage.
Vous êtes photographe et vous proposez des stages 
sur un week-end, vous avez besoin d’une salle et 
d’un extérieur propice à laisser libre court à la 
créativité.

Pour toutes ces raisons ou d’autres n’hésitez pas à 
contacter Marie Françoise au 06.08.66.48.57 
ou sur lemiroir22@gmail.com
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Jeunesse

POINT SUR 
LA RENTRÉE 
2017
476 élèves répartis sur les 3 écoles.
A l’école Christian Le Verge, 210 enfants sont répartis en 
9 classes dont 18 en classe bilingue. En maternelle, 123 
têtes blondes remplissent les 5 classes. 6 classes et 143 
élèves profitent du site de la Croix-Prigent.

Elise Rougeolle, Tanguy Gicquel, Claire Doucet, Gwenaël Le 

Breton Le Roux, Pauline Guézennec et Davina Derné sont 

venus étoffer le corps enseignant Ploumagoarien.

Malgré le retour à la semaine des 4 jours, adopté suite 

au sondage effectué auprès des parents, l’évènement 

de cette rentrée est bien la mise en fonctionnement de 

l’agrandissement de l’école de Croix-Prigent. Quelques 

aménagements restent à peaufiner mais déjà l’équipement 

donne entière satisfaction aux utilisateurs.

Christine Fayeulle et ses 27 élèves profitent d’un nouvel 

espace de classe de 50 m² bien plus lumineux, confortable 

et fonctionnel.

L’ensemble du personnel communal et les enseignants 

disposent d’une nouvelle cantine et de sa cuisine, une 

garderie, une salle des maîtres.

Un tracé de prévention routière a également pris place dans 

la nouvelle cour. Jean-Claude Gouzouguen « Monsieur 

sécurité routière » du conseil municipal se réjouit de cet 

équipement qui devrait être réalisé au bourg également.

Nous en profitons pour souhaiter à toutes 
et tous une excellente année scolaire.

En ce début d’automne, les élus du groupe de la minorité vous proposent de revenir dans cet es-
pace sur trois sujets : la rentrée du mois de septembre dans nos écoles et pour nos associations, 
quelques éléments d’ explication sur le vote du budget de la commune le 31 mars dernier que 
nous n’avons pas pu développer à la suite de la soudaine annulation du bulletin d’informations 
du mois de juillet et enfin l’aménagement de l’espace et la place des commerces et des services 
au plus près des usagers.

LES RITUELS DE LA RENTRÉE.
C’est le cas chaque année avec la reprise des nombreuses activités culturelles et sportives propo-
sées par l’ensemble des associations de notre commune ; le forum des associations qui se déroule 
le 1er samedi du mois de septembre permet à chacun de trouver les conseils pour bien choisir ses 
disciplines.

Période de rentrée également pour nos enfants dans les différentes écoles ; il convient de saluer 
la réalisation de nouveaux locaux à l’école de Croix Prigent, un projet que nous avons beaucoup 
défendu. Ces locaux offrent ainsi de biens meilleures conditions d’accueil et d’apprentissage. Nous 
souhaitons une agréable année scolaire aux enfants, aux enseignants et au personnel communal.

RETOUR SUR LE BUDGET.
Le conseil municipal a examiné le 31 mars dernier le budget primitif en investissement et en fonc-
tionnement. Cela a été, une nouvelle fois,  l’occasion  de constater que la majorité ne pourra pas 
tenir ses engagements de campagne. Après avoir souligné l’engagement des travaux d’accessibi-
lité aux bâtiments communaux mais aussi le regret que la majorité ne fasse pas de la salle om-
nisports une priorité et qu’aucune somme ne soit inscrite pour l’aménagement de la zone de Pors 
Gochouette les élus de notre groupe n’ont pas voté favorablement ce budget, à savoir :
 • Section de fonctionnement : 4.224.558,04 euros.
 • Section d’investissement :     2.559.410,95 euros.
Chaque année, la commune inscrit dans son budget une somme pour faire face à des dépenses 
imprévues d’investissement ; 80.000 euros apparaissaient dans le budget proposé.
La proposition « surprise » de la majorité le 7 juillet de faire souscrire à la commune un emprunt 
de 400.000 euros, sans dépense nouvelle, mais pour seulement assurer l’ équilibre des comptes, 
a suscité chez les élus de notre groupe  une totale incompréhension et une vive protestation. Cette 
décision venait à la fois contredire les promesses maintes fois rappelées de ne pas augmenter les 
impôts ni de faire appel à l’emprunt. La majorité n’a pas été en mesure de justifier sa  décision, 
indiquant seulement qu’il s’agissait d’un « emprunt de confort » ; un confort relatif lorsque l’on sait 
que  tout crédit doit être remboursé. Cette façon de faire laisse interrogatif quant à la sincérité du 
budget présenté en mars.

ASSURER ET DÉFENDRE LA PRÉSENCE 
DES SERVICES ET DES COMMERCES.
Accompagner et bien accueillir les citoyens de notre commune exige de disposer à proximité des 
services et des commerces dont nous avons besoin. A cet effet, la reprise à l’été 2016 de notre su-
pérette au cœur de bourg n’aura pas fait long feu.
Nous ne pouvons que déplorer le manque d’implication de la majorité pour soutenir les différents 
commerçants qui se sont succédés  ces dernières années après avoir encouragé des installations 
en périphérie quand il aurait fallu densifier la présence en cœur de bourg.

Les élus : Didier ROBERT, Hélène LE GARFF, Raphael LANCIEN, Josiane CORBIC, Rémi IRAND 
et Christelle TANVEZ.

Page de la 
minorité
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ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG 
BÉNÉVOLE DE GUINGAMP

Pour sauver des vies, il y a un besoin de sang.
Près de 85% des personnes en âge de donner disent qu’ils 
peuvent donner ; mais seulement environ 4% de la population 
Française sont donneurs. 

A PLOUMAGOAR, pour une population de 3376 personne en 
âge de donner, seulement 3,40 % sont donneurs soit 115 
personnes de la commune.
Les réserves de sang sont au minimum.
L’établissement français du sang (EFS) fait appel aux donneurs 
et futurs donneurs pour faire ce geste qui sauve des vies « le 
don de sang » afin de subvenir au besoin des hôpitaux et des 
cliniques pour sauver la vie des malades et des accidentés. 

VOICI QUELQUES RECOMMANDATIONS 
POUR DONNER SON SANG : 
- être âgé entre 18 et 70 ans 
- ne pas venir à jeun 
- disposé d’une heure de son temps entre l’accueil, 
   le don et la collation 
- pour le premier don se munir d’une pièce d’identité 

Les 2 prochaines collectes sur GUINGAMP ont lieu dans 
la salle multifonctionnelle de GRACES. 
Le centre social de Guingamp étant fermé pour travaux.

DATES DES PROCHAINES 
COLLECTES :

 • Les 23, 24 et 25 octobre 2017
 • Les 22,23 et 24 janvier 2018 
 • Les 26,27 et 28 mars 2018
 • Les 28, 29 et 30 mai 2018
 • Les 30 et 31 juillet et le 1er aout 2018
 • Les 15, 16 et 17 octobre 2018 

Pour tout renseignement vous pouvez appeler l’EFS 
(Etablissement Français du Sang)
RENNES : 02 99 54 42 22
SAINT BRIEUC : 02 96 94 31 13 

APHASIE
L’aphasie vient du grec « phasis » et signifie « sans parole ».
Il s’agit d’un trouble du langage allant de la difficulté 
de trouver ses mots à une perte totale de la faculté de 
s’exprimer. Elle est causée par des dommages du cerveau 
provoqués dans la majorité des cas par un accident 
vasculaire cérébral. Le rétablissement dépend de la gravité 
de la lésion.

Le but de l’association des aphasiques des Côtes d’Armor 
créée en 2001 est de rompre l’isolement, développer l’amitié 
et la solidarité entre les familles, créer et aider à la création 
de nouveaux espaces de stimulation à la communication, 
défendre les droits moraux et matériels des personnes 
aphasiques, faire connaitre la maladie, promouvoir et 
soutenir les recherches.

Malheureusement le nombre d’adhérents est en constante 
diminution. Même si certains repassent le permis (ce qui 
motive aussi les autres !), le principal obstacle reste les 
déplacements.

Coquelicot a été pensé et réalisé par les membres de 
l’association Aphasie 22, avec le soutien du documentariste 
Cédric Michel et de l’orthophoniste Hélène Le Roux.
Alors que, précisément, l’aphasie est une atteinte des 
fonctions langagières, l’idée était de réfléchir ensemble 
aux conditions que l’on offre à cette « empêchée » pour se 
déployer pleinement au sein d’un film.
Démarré en novembre 2015, ce projet a donc été conçu 
comme un atelier de création documentaire : un lieu d’écoute, 
de réflexion, des points de vue facilitant l’émergence d’un 
langage alternatif en images et en sons.

La diffusion de ce documentaire en public est une manière de 
prolonger cette expérience de réalisation et de la donner en 
partage à un public le plus large possible. Il ne s’agit pas d’un 
documentaire didactique sur l’aphasie mais d’une approche 
sensible. Il ne s’adresse donc pas uniquement aux personnes 
directement concernées par l’aphasie ou aux professionnels 
du champ médico-social, mais souhaite toucher plus 
généralement le grand public.

Ce film est disponible en DVD au prix de 12€ frais de port 
inclus - Contact : Mr Marrandon 07.87.03.63.48
Marc.marrandon@wanadoo.fr
Plus d’information sur le site : aphasie 22.fr

LES AS 
DU VOLANT
L’association « les as du volant » bénéficie dès cette rentrée 
de conditions de jeu plus optimales. En effet, aidés par 
quelques bénévoles, les services techniques ont repeint 
les lignes délimitant les 7 terrains de jeu qu’offre la salle 
omnisports. Dans un souci de sécurité, la municipalité a 
procédé au remplacement de 5 paires de poteaux et filets. 
Cet équipement permet donc à tous ces « fous du volant » 
de s’adonner à la pratique du badminton en loisir. En effet, 
l’association ne pratique pas en compétition. Elle accueille 
uniquement les personnes majeures les mardis et jeudis de 
20 h à 22 h. 
Contact : Antoine Cardone, président au : 06.48.25.67.53

STADE RAYMOND 
GUILLOU
L’aménagement des abords du stade Raymond Guillou 
est actuellement en cours. Les services techniques ont 
procédé au remplacement d’une première partie de la main 
courante devant les tribunes. Quelques poteaux étaient 
devenus obsolètes et dangereux. Une partie sera enrobée 
afin de faciliter l’entretien. Ces travaux sont réalisés par 
l’entreprise Camard de Morieux.

L’entreprise Armor Espace Vert de Ploumagoar réalise dans 
le même temps une clôture en haut du parking. Composé 
de plaque béton à la base puis de grillage rigide, cette 
séparation sera équipée d’un portillon et d’un portail de 4 
mètres permettant l’accès aux seuls véhicules autorisés.
Le terrain d’honneur a été équipé d’un système d’arrosage 
permettant une meilleure efficacité, une diminution notable 
de la consommation d’eau pour un résultat optimal, 
sans compter un gain de temps de travail pour les agents 
communaux.

Pour compléter les équipements, la municipalité a décidé de 
remettre le terrain de Croix-Prigent en état. Ce terrain sera 
disponible vers le mois d’avril suivant les aléas climatiques. 
Il permettra d’augmenter les aires de jeu pour les jeunes du 
club qui compte aujourd’hui plus de 400 licenciés.
Nous essayons d’accompagner au mieux le développement 
du club. 

Les premiers résultats sont à la hauteur et nous espérons 
qu’avec Boubacar Barry, le nouveau salarié du club, il en soit 
ainsi jusqu’à la fin de saison.
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OCTOBRE
08/10........................................ Rose Espoir
14/10........................................ Soirée crêpes des Petits Explo de Croix-Prigent 
22/10........................................ Rando VTT
................................................. Tournoi de poker
29/10........................................ Vide-grenier des Steredenn d’Armor

NOVEMBRE
04/11........................................ Repas de l’Amicale Laïque
11/11........................................ Cérémonie du 11 novembre
................................................. Soirée théâtre de l’ACCF
12/11........................................ Après-midi théâtre de l’ACCF
18/11........................................ Soirée théâtre de l’ACCF
19/11........................................ Après-midi théâtre de l’ACCF
Du 21/11 au 02/12 .................... Exposition M. Flore
25/11........................................ Atelier pour enfants avec Maia Flore
25/11........................................ Café Renc’art avec Maia Flore

DECEMBRE
02/12........................................ Loto de l’association Soeur Marie Colette
................................................. Expo 
03/12........................................ Expo
09/12 et 10/12 .......................... Téléthon
20/12........................................ Caroline Sire à la Médiathèque

JANVIER
14/01........................................ Vide-grenier des Steredenn
19/01........................................ Vœux du Maire
Du 23/01 au 10/02 .................... Exposition JY Brelivet
27/01........................................ Festival de danse et poésie
31/01........................................ Atelier parents/enfants (1ère séance)

Agenda
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Entreprises

LES TOQUÉS
DU CHOCOLAT
C’est dans les locaux de l’ancienne Biocoop que Sophie 
DREANO et son associé Alan EOUZAN se sont installés pour la 
création d’une chocolaterie confiserie artisanale « les toqués 
du chocolat ». Par sa boutique ouverte sur le laboratoire de 
fabrication, elle permet aux consommateurs de découvrir 
le travail du chocolat en toute transparence. Forts de leurs 
expériences respectives dans ce domaine, les 2 passionnés 
s’efforceront de vous satisfaire par des créations tant 
gourmandes qu’originales…

Votre nouvel espace de gourmandises est ouvert du lundi au 
samedi de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 30.

Les toqués du chocolat
ZA runanvizit
Contact@lestoquesduchocolat.com

CHARLINE PROVOST
MAGNETISEUSE
Charline Provost, originaire de Plourhan, exerce comme 
magnétiseuse depuis 2009. 

Cela fait déjà huit ans qu’elle exerce comme magnétiseuse. 
Installée à Ploumagoar, près du manoir de Kergré, depuis 
juillet 2016, elle intervient pour le stress, les insomnies, 
dépressions, problèmes de peau, douleurs articulaires, 
douleurs musculaires, lombalgie, cervicalgie, sciatique… et 
rééquilibre les énergies. Charline reçoit adultes, enfants et 
animaux dans un cadre harmonieux et adapté au relâchement. 

« Cela fait 23 ans que j’ai pris conscience de ce don 
héréditaire ». Elle a peaufiné ce don en côtoyant plusieurs 
guérisseurs. « Ils m’ont transmis les bases et leurs 
techniques et j’ai affiné en fonction de mes ressentis. Je me 
suis également beaucoup documentée sur le magnétisme et 
les énergies. Je ressens en fait à l’intérieur de mon corps ce 
que les gens ressentent. Ça me guide dans ce que je dois 
faire »
Méthode naturelle par l’imposition des mains, il s’agit d’un 
complément efficace de la médecine plus traditionnelle.
Charline Provost reçoit sur rendez-vous uniquement du lundi 
au vendredi.
Tél. 06 87 54 72 80.
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